
Les conventions collectives s'appliquent-elles automatiquement
lors d'une nouvelle embauche ?

Réponse courte

Oui, lorsqu'un employeur est lié par une convention collective, celle-ci s'applique automatiquement à tous les

nouveaux salariés embauchés dans le champ d'application défini par la convention. L'application est immédiate dès

le premier jour de travail, sans qu'aucune démarche ne soit requise du salarié et sans que son adhésion à un

syndicat soit nécessaire.

L'employeur a l'obligation légale d'informer le nouveau salarié de l'existence de la convention collective applicable

et de respecter l'intégralité de ses dispositions (salaires minima, congés, primes, conditions de travail). Cette

information doit figurer dans le contrat de travail ou être communiquée au salarié lors de l'embauche. Toute clause

du contrat de travail moins favorable que la convention collective est automatiquement nulle et remplacée par la

disposition conventionnelle plus avantageuse, conformément au principe de faveur.

Les cadres supérieurs au sens de l'article L.162-8, paragraphe 3 du Code du travail peuvent être exclus du champ

d'application selon les dispositions de la convention collective applicable. Dans tous les autres cas, l'application de la

convention collective est obligatoire et automatique pour tous les salariés relevant de son périmètre professionnel et

territorial.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d'employeurs. Elle fixe les conditions

de travail, d'emploi et de rémunération applicables dans une entreprise, un secteur ou une branche

professionnelle déterminée.

Au Luxembourg, la convention collective acquiert force obligatoire à compter de son dépôt accepté auprès de

l'Inspection du travail et des mines (ITM). Elle entre en vigueur le lendemain de la formalité de dépôt, à moins que

les parties n'en aient disposé autrement. La convention s'impose à l'employeur signataire et à l'ensemble de son

personnel visé par son champ d'application.

Questions fréquentes

Les conventions collectives s'appliquent-elles automatiquement aux nouveaux salariés au Luxembourg ?

Oui, lorsqu'un employeur est lié par une convention collective, celle-ci s'applique automatiquement à tous les nouveaux salariés
embauchés dans le champ d'application défini par la convention. L'application est immédiate dès le premier jour de travail, sans
qu'aucune démarche ne soit requise du salarié et sans que son adhésion à un syndicat soit nécessaire.
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Que se passe-t-il si le contrat de travail contient des clauses moins favorables que la convention collective ?

Toute clause du contrat de travail moins favorable que la convention collective est automatiquement nulle et remplacée par la disposition
conventionnelle plus avantageuse, conformément au principe de faveur. L'employeur doit respecter l'intégralité des dispositions
conventionnelles (salaires minima, congés, primes, conditions de travail).

Quelles sont les obligations de l'employeur lors de l'embauche d'un nouveau salarié concernant la convention collective ?

L'employeur doit informer le nouveau salarié de l'existence de la convention collective applicable en mentionnant sa référence dans le
contrat de travail, remettre le texte complet de la convention au salarié et l'afficher sur le lieu de travail. Tous les avantages
conventionnels s'appliquent automatiquement dès le premier jour d'exécution du contrat.

Un salarié peut-il être exclu de l'application d'une convention collective ?

Seuls les cadres supérieurs au sens de l'article L.162-8, paragraphe 3 du Code du travail peuvent être exclus du champ d'application
selon les dispositions de la convention collective applicable. Cette exclusion doit être expressément prévue par la convention et le salarié
doit remplir l'ensemble des critères légaux (salaire nettement plus élevé, véritable pouvoir de direction ou large indépendance).

Conditions d’exercice

L'application automatique d'une convention collective aux nouveaux salariés repose sur les critères suivants :

Critères d'application obligatoire :

La convention collective doit être en vigueur (déposée et acceptée par l'ITM)

Le nouveau salarié doit être lié par un contrat de travail à l'employeur concerné

Le salarié doit relever du champ d'application professionnel et territorial défini par la convention

L'employeur doit être signataire de la convention ou appartenir au périmètre visé

Aucune condition requise du salarié :

Aucune adhésion syndicale n'est nécessaire

Aucune formalité administrative n'est exigée du salarié

Aucune signature ou acceptation explicite n'est requise

Exceptions possibles :

Les cadres supérieurs peuvent être exclus si la convention collective le prévoit expressément et si le salarié

remplit l'ensemble des critères légaux (salaire nettement plus élevé, véritable pouvoir de direction ou large

indépendance)

Certaines fonctions d'encadrement et de support peuvent faire l'objet de dispositions spécifiques selon

l'article L.162-6

Modalités pratiques

Lors de l'embauche :

L'employeur doit respecter plusieurs obligations pour garantir l'application correcte de la convention collective :
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1. Information obligatoire : Mentionner explicitement dans le contrat de travail la référence à la convention collective

applicable (exemple : "Le présent contrat de travail est régi par le Code du travail ainsi que par la convention collective de

[secteur] dont un exemplaire est remis au salarié")

2. Remise de la convention : Mettre à disposition du salarié le texte complet de la convention collective, soit par remise d'un

exemplaire papier, soit par envoi sur l'adresse électronique professionnelle ou personnelle du salarié (avec son accord),

soit par accès via l'intranet de l'entreprise

3. Affichage sur le lieu de travail : La convention collective doit être portée à la connaissance des salariés par affichage aux

endroits appropriés des lieux de travail

4. Application immédiate : Tous les avantages conventionnels (salaires minima, classifications professionnelles, congés

supplémentaires, primes obligatoires, majorations) s'appliquent automatiquement dès le premier jour d'exécution du contrat

En cas de modification de la convention :

Lorsque la convention collective est modifiée, renouvelée ou fait l'objet d'un avenant, les nouvelles dispositions

s'appliquent automatiquement aux salariés déjà en poste et aux futurs recrutements, sans qu'il soit nécessaire de

modifier individuellement les contrats de travail en cours. L'employeur doit cependant informer les salariés des

modifications intervenues.

Vérifications recommandées pour les RH :

Consulter régulièrement le site de l'ITM pour les nouvelles conventions ou avenants

Vérifier le champ d'application précis de la convention applicable à l'entreprise

S'assurer que les modèles de contrats de travail incluent la référence à la convention collective

Contrôler que la grille salariale respecte les minima conventionnels pour chaque catégorie professionnelle

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :
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Centraliser la documentation : Maintenir à jour un dossier complet contenant la convention collective applicable, ses

avenants et modifications. Ce dossier doit être facilement accessible pour tous les salariés

Intégrer dans le processus d'onboarding : Prévoir systématiquement la remise et l'explication de la convention collective

lors de l'intégration de chaque nouveau salarié, avec une explication des principaux avantages conventionnels applicables

Former les managers : Sensibiliser l'encadrement aux dispositions conventionnelles pour garantir leur application

uniforme dans tous les services et éviter les situations de non-conformité

Mettre à jour les outils RH : S'assurer que le logiciel de paie, les modèles de contrats de travail et les procédures RH

intègrent automatiquement les dispositions conventionnelles (grilles salariales, jours de congés supplémentaires, primes

obligatoires)

Documenter les exclusions : Si certains salariés (cadres supérieurs) sont exclus du champ d'application, documenter

précisément les raisons juridiques de cette exclusion et les faire valider par un conseil juridique

Prévoir des audits réguliers : Contrôler périodiquement que l'application de la convention collective est uniforme et

conforme pour tous les salariés concernés

Anticiper les renouvellements : Suivre les dates d'échéance des conventions collectives et anticiper les négociations de

renouvellement pour adapter les pratiques RH aux nouvelles dispositions

Pour éviter les litiges :

Ne jamais prévoir dans le contrat de travail des clauses moins favorables que la convention collective (elles

seraient automatiquement nulles)

Garder des traces écrites de la remise de la convention collective à chaque salarié

En cas de doute sur l'application d'une disposition, privilégier l'interprétation la plus favorable au salarié

Cadre juridique

Textes applicables :

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Code du travail luxembourgeois, Titre VI - Rapports collectifs du travail :

Articles L.161-1 à L.161-2 : Définition et champ d'application des conventions collectives

Articles L.162-1 à L.162-15 : Négociation, signature, dépôt et application des conventions collectives

Article L.162-8 : Champ d'application personnel - dispose expressément que "lorsqu'un employeur est lié par de

tels conventions ou accords, il les applique à l'ensemble de son personnel visé par la convention ou l'accord en

cause"

Article L.162-8, paragraphe 3 : Exclusion possible des cadres supérieurs sous conditions strictes

Article L.162-12, paragraphe 6 : Nullité des stipulations contraires aux lois et règlements, sauf si plus favorables

Article L.162-12, paragraphe 7 : Nullité des stipulations du contrat de travail individuel contraires aux clauses de la

convention collective, sauf si plus favorables au salarié (principe de faveur)

Article L.162-5 : Dépôt et publicité de la convention collective

Article L.162-13 : Compétence des juridictions du travail pour les contestations nées de l'exécution des conventions

collectives

Principe jurisprudentiel :

La jurisprudence luxembourgeoise confirme de manière constante que l'application des conventions collectives est

automatique et impérative dès lors que les conditions légales sont remplies. L'adhésion individuelle du salarié à

une organisation syndicale n'est pas requise pour bénéficier des dispositions conventionnelles. Le principe de faveur

impose le remplacement automatique de toute clause contractuelle moins favorable par la disposition conventionnelle

plus avantageuse.

Contrôle et sanctions :

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est chargée de contrôler l'application des conventions collectives.

L'employeur qui omet d'appliquer une convention collective s'expose à :

Des sanctions administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction constatée

Des actions en paiement de rappels de salaires ou d'avantages conventionnels devant le tribunal du travail

Des dommages et intérêts au profit des salariés lésés

L'absence d'application d'une convention collective à un nouveau salarié constitue une violation grave des obligations légales de

l'employeur. Cette situation peut entraîner des conséquences financières importantes (rappels de salaires sur plusieurs années) et un

contentieux devant le tribunal du travail. Il est impératif pour les services RH de vérifier systématiquement l'existence et le périmètre

exact des conventions collectives applicables lors de chaque embauche et de documenter la communication de la convention au

salarié.
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En cas de doute sur l'applicabilité d'une convention collective ou sur le statut d'un salarié (notamment pour la qualification de cadre

supérieur), il est vivement recommandé de consulter l'ITM ou un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant

de procéder à l'embauche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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